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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat sur les augmentations annuelles dues aux 
membres du personnel de l'Etat (B 5 16) 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances, sous la présidence de M. Pierre Weiss, s’est 
réunie le 22 avril 2009 pour examiner le projet de loi cité, renvoyé à notre 
commission par le Grand Conseil. Assistaient aux travaux de la commission: 

Département des finances 
M. David Hiller, conseiller d’Etat 
M. Pierre Beguet, directeur général des finances de l’Etat 
M. Yves Fornallaz , direction du budget 
Mme Sabina Mascoto, secrétariat général 
M. Marc Brunazzi, secrétaire général adjoint 

 
Exposé de motifs présenté par le Conseil d’Etat 

Après un premier accord intervenu le 13 septembre 2006, le Conseil 
d’Etat a conclu un nouveau protocole d’accord avec les organisations 
représentatives du personnel de l’Etat le 14 avril 2008, qui prévoit un 
nouveau système de rémunération en 2009 par l’introduction d’un 13e salaire 
notamment, ainsi qu’une mesure transitoire pour 2008. 

La loi 10250 a été adoptée par le Grand Conseil lors de sa session des 13-
14 novembre 2008 et est entrée en vigueur le 1er janvier 2009. Elle abroge 
l’ancienne loi sur les augmentations annuelles et la progression de la prime 
de fidélité (B 5 17), qui a disparu au profit d’un 13e salaire. 
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Le protocole d’accord prévoit la fin du décalage de l’annuité dès 2009 
pour l’ensemble du personnel, après 3 années de décalage à raison de 6 mois 
(18 mois au total), sauf pour les enseignants. 

Pour le corps enseignant, le protocole prévoit un dernier décalage de 
l’annuité, à savoir celle de 2009 versée au 1er janvier 2010. De la sorte, les 
enseignants auront aussi vu leurs annuités décalées de 18 mois au total (1 an 
à raison de 6 mois et 3 ans à raison de 4 mois). 

Dans le cadre du budget 2009, le Conseil d’Etat a donc déjà concrétisé les 
décisions suivantes : 

– différer pour le corps enseignant le versement de l’annuité 2009 au 
1er janvier 2010 ; 

– réinstaurer le versement de l’annuité au 1er janvier pour les autres 
membres du personnel de l’Etat, dès 2009. 

L’objectif à terme, déjà annoncé par le Conseil d’Etat lors des décisions 
prises concernant les annuités et la prime 2008, est le rétablissement des 
mécanismes salariaux. 

Le protocole d’accord conclu entre le Conseil d’Etat et les organisations 
représentatives du personnel prévoit donc que l’annuité 2010 sera versée sans 
décalage, conformément à l’article 2, alinéa 4, de la loi sur les traitements, 
soit au 1er janvier 2010 pour le personnel administratif, au 1er septembre 2010 
pour le personnel enseignant primaire, secondaire et tertiaire, respectivement 
au 1er août 2010 pour le personnel enseignant universitaire. 

 
Travaux en commission  

Audition de Mme Sabina Mascotto  
En préambule, Mme Mascotto explique que ce projet de loi reflète la fin du 

protocole d’accord, conclu avec les organisations du personnel, lequel 
prévoyait le décalage du paiement de l’annuité au corps enseignant. Par ce 
projet de loi, l’annuité 2009 est décalée au 1er janvier 2010, à l’instar de ce 
qui s’est fait l’an dernier, l’annuité 2008 ayant été versée au 1er janvier 2009. 
Le projet de loi se présente sous cette forme, car celui sur le 13e salaire 
prévoyait l’abrogation de l’ancienne B 5 17, soit l’ancienne loi fixant les 
annuités du personnel de l’administration et le taux de prime de fidélité. La 
prime de fidélité ayant disparu, avec l’instauration du 13e salaire, une 
nouvelle loi, ne traitant plus que des annuités, a été rédigée. 

Elle ajoute que le corps enseignant a subi des décalages de 6 mois et 
4 mois, tout comme le personnel administratif, et qu’avec ce décalage-là, tant 
le corps enseignant que le personnel administratif auront subi, en tout, 
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18 mois de décalage. Enfin, elle relève que, s’il n’y avait pas eu cet ultime 
décalage concernant le corps enseignant, celui-ci aurait été avantagé. 

A la suite de quoi une commissaire (S) demande si, au 1er janvier 2009, 
les montants ont été versés ou s’ils ne l’ont pas été, du fait que le projet de loi 
n’avait alors pas encore été adopté. Il est répondu par le département que les 
annuités ont été versées. 

La commissaire relève alors que ce qui est important, c’est d’accepter ce 
décalage du corps enseignant et le versement de l’annuité 2009 en janvier 
2010 et se demande si le versement de 2009 doit vraiment figurer dans la loi. 

Mme Mascotto indique qu’il faut le prévoir pour tous les corps de 
fonctionnaires. Le personnel administratif perçoit l’annuité au 1er janvier, 
comme cela est prévu dans la loi de base, et elle répète qu’il a aussi connu 
des décalages du versement de cette annuité, mais pas en 2009. Elle reconnaît 
que ce projet de loi arrive un peu tard en commission, mais que, de fait, 
l’annuité a été versée au personnel administratif au 1er janvier 2009. 

Le président constate que, s’il ne concernait que les enseignants, le projet 
de loi aurait été déposé en temps utile, et s’il concerne toute la fonction 
publique, les sommes versées depuis le 1er janvier 2009 le sont sans base 
légale. 

Mme Mascotto répond que cela n’est pas juste, car l’article 2 de la B 5 15, 
soit la loi générale sur les traitements, prévoit que l’annuité du personnel 
administratif est versée au 1er janvier et que celle du personnel enseignant 
l’est en septembre. Le projet de loi présenté ici est une loi d’exception, qui 
décale l’annuité tant pour le personnel enseignant que pour le personnel 
administratif. Elle note que la loi d’il y a deux ans prévoyait un décalage du 
versement de l’annuité du personnel administratif au mois de juillet et ajoute 
que la date de versement, fixée à janvier, a été mise dans le projet de loi pour 
une question de cohérence, même si ce n’est plus une exception. Elle indique 
que ce projet de loi ne pouvait pas être déposé en décembre, car le délai 
référendaire, concernant la loi relative au 13e salaire, n’était pas échu et que, 
de ce fait, le dépôt prématuré du projet de loi aurait posé divers problèmes, au 
niveau de la technique législative. 

Un commissaire note que le nouveau système de rémunération est 
introduit, mais ne comprend pas si ces augmentations viennent en plus. 

Mme Mascotto explique que, dans la loi sur les traitements, chaque classe 
a des annuités, en francs, prédéfinies. Cette augmentation annuelle de salaire 
est versée chaque année en septembre, pour le personnel enseignant, et est 
ajoutée en janvier, pour le personnel administratif. La loi de base, la B 5 17, 
prévoit que l’annuité du personnel administratif est versée en janvier, et que 
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celle des enseignants est versée en septembre, sauf en ce qui concerne 
l’université, pour les collaborateurs de laquelle l’annuité est versée en août. 
Cependant, afin de réaliser des économies, il y a eu un décalage du versement 
de ces annuités, de 18 mois en tout, soit de 3 fois 6 mois pour le personnel 
administratif. Quant au personnel enseignant, il a déjà reçu des annuités avec 
un certain décalage et en subira encore un de 4 mois cette année, ne percevant 
l’annuité de 2009 qu’en janvier 2010, au lieu de septembre 2009, pour ainsi 
également arriver à un décalage total de 18 mois. 

Elle ajoute que le protocole d’accord prévoyait que le pont de fin d’année 
serait accordé tant que l’intégralité des mécanismes salariaux ne serait pas 
totalement rétablie pour l’ensemble des catégories du personnel de l’Etat. Les 
mécanismes salariaux, s’agissant de l’annuité du corps enseignant, ne sont 
pas complètement rétablis pour 2009, puisqu’ils auront l’annuité en janvier 
2010, non en septembre 2009. Le pont devrait ainsi être accordé, mais elle 
précise que c’est le Conseil d’Etat qui les informera de sa décision, à ce sujet. 

Le président souligne la formulation positive, « le Conseil d’Etat s’engage 
à maintenir le pont de fin d’année », en page 7 de l’exposé des motifs de ce 
projet de loi. Ainsi, comme Mme Mascotto l’a dit, tous les mécanismes 
salariaux n’étant pas rétablis, le pont reste en vigueur. 

Il suggère de passer aux votes. 

 
Votes 

Vote d’entrée en matière 
Sans autres remarques et questions de la part de commissaires, le 

président met aux voix l’entrée en matière de projet de loi.  

 
Soumise au vote, l’entrée en matière du projet de loi 10449 est acceptée, à 
l’unanimité, par : 
14 (3 S, 1 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 
2e débat 

Un commissaire (L) se dit favorable au report de l’annuité, mais sceptique 
sur la question du pont. Il suffit, en effet, qu’un secteur de l’Etat n’ait pas 
l’entier de ses prétentions, en application des accords salariaux, pour que 
toute la fonction publique bénéficie de ces avantages. Il craint qu’il sera 
toujours possible de trouver une raison relative à la non-application d’un 
avantage salarial prévu et de faire, dès lors, bénéficier toute la fonction 
publique du pont de fin d’année, raison pour laquelle il est pour le moins 
sceptique sur ce projet de loi. 
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Un commissaire (PDC) estime que, s’il y a un protocole d’accord, la 
moindre des choses est de le respecter et note qu’il y a certainement aussi eu 
des avantages pour les deniers publics, à un autre moment. 

Un commissaire (Ve) annonce qu’ils soutiendront ce projet de loi, 
d’autant plus que, durant cette législature, le Conseil d’Etat a discuté avec la 
fonction publique et qu’il y a eu une réforme en profondeur, concernant 
notamment les conditions de licenciement du personnel ou la modernisation 
du statut, négociée avec la fonction publique et accompagnée d’une demande 
d’efforts de la part des fonctionnaires. Il rappelle qu’en début de législature, 
personne ne pensait que ce statut de la fonction publique pouvait évoluer, 
alors que tel a toutefois été le cas. La volonté de moderniser la fonction 
publique s’est concrétisée. Il conclut qu’il est, dès lors, important de soutenir 
ce projet de loi. 

En réponse à un commissaire (S) qui, se référant à la page 7 de l’exposé 
des motifs, ne comprend pas pourquoi l’annuité 2010 du corps enseignant 
sera versée en septembre 2010, Mme Mascotto répond que la règle est que 
l’annuité est versée à tout le personnel de la fonction publique en janvier, 
sauf aux enseignants, auxquels elle est versée en septembre, car ils entrent 
généralement en fonction en septembre. L’exception est de reporter ce 
versement de 4 mois, soit de repousser le versement de l’annuité 2009, de 
septembre 2009 à janvier 2010. Pour le personnel administratif, la loi 
ordinaire va s’appliquer, cette année, sans exception. L’annuité 2010 du 
corps enseignant sera versée en septembre 2010, soit au bon moment ; il n’y 
aura plus de décalage. 

Un commissaire (UDC), toujours en page 7, relève le point 2b concernant 
l’indice genevois du prix à la consommation. Il demande ce qu’il advient des 
traitements si ledit indice baisse, car il lui semble que la proportionnalité ne 
fonctionne visiblement que dans un sens. Il s’agit de la question de la 
déflation. Soit, à savoir, si une baisse de l’indice genevois des prix à la 
consommation était constatée au 31 octobre 2009, elle entraînerait une baisse 
des salaires versés aux fonctionnaires, au 1er janvier 2010. 

En réponse à cette question, Mme Mascotto indique que cette question est 
à poser au Conseil d’Etat. 

 
Sans autres commentaires de la part de commissaires, le président 

procède au vote des différents articles. 

 
Les articles 1 « Champ d’application », 2 « Annuités », 3 « Entrée en 
vigueur », sont adoptés sans opposition. 
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3e débat 

Mis aux voix dans son ensemble, le projet de loi 10449 est adopté par : 

11 oui (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG) et 4 abstentions (3 L, 
1 UDC) 

 
Conclusion 

Mesdames et Messieurs les députés le projet de loi qui vous est proposé 
s’inscrit dans la réforme de l’administration. Ainsi, Mesdames et Messieurs 
les députés, au bénéfice de toutes les informations et explications qui vous 
ont été exposées tout au long de ce rapport, la majorité de la Commission des 
finances vous recommande de réserver un bon accueil au projet de loi qui 
vous est soumis.  

 

 

 

Annexe : Protocole d’accord du 14 avril 2008. 
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Projet de loi 
(10449) 

sur les augmentations annuelles dues aux membres du personnel de 
l'Etat (B 5 16) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Champ d'application 
La présente loi s'applique aux magistrats et aux membres du personnel de 
l'Etat, des établissements publics et des institutions subventionnées régies par 
les normes salariales de l'Etat. 
 

Art. 2 Annuités 
Pour l'année 2009, les augmentations annuelles dues selon l'article 12 de la 
loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres 
du personnel de l'Etat et des établissements hospitaliers, du 21 décembre 
1973, sont versées au 1er janvier 2009, à l'exception du corps enseignant 
primaire, secondaire, tertiaire et universitaire pour lequel celles-ci seront 
versées dès le 1er janvier 2010 et ce sans aucune compensation rétroactive. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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